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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 697-2018, 6 juin 2018
ConCernant l’octroi au Conseil du patrimoine reli-
gieux du Québec d’une aide financière maximale de  
30 000 000 $, sous forme de remboursement d’emprunt,  
à laquelle s’ajouteront les intérêts, au cours des exer-
cices financiers 2018-2019 et 2019-2020, pour le 
Programme visant la protection, la transmission ou 
la mise en valeur du patrimoine culturel à caractère 
religieux présentant un intérêt historique, architectural 
ou artistique

attendu que le Conseil du patrimoine religieux du 
Québec est une personne morale légalement constituée 
en vertu de la partie 3 de la Loi sur les compagnies (cha- 
pitre C-38) ayant notamment comme activité l’aide à la 
restauration et à l’entretien du patrimoine religieux au 
Québec;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (cha- 
pitre M-17.1), la ministre, en matière de culture, exerce ses 
fonctions notamment dans le domaine du patrimoine et, 
dans ce domaine, elle a pour fonction de soutenir notam-
ment les activités de promotion et de conservation et de 
contribuer à leur développement;

attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi, la ministre peut notamment, aux fins de l’exer-
cice de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, 
une aide financière ou technique relative aux activités ou 
aux équipements;

attendu qu’en vertu du paragraphe 4° de l’arti- 
cle 78 de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002), 
la ministre peut notamment contribuer à l’entretien, à la 
conservation, à la restauration, à la mise en valeur ou 
à la transformation d’un élément du patrimoine culturel 
désigné, classé, identifié ou cité ou d’un bien situé dans 
un site patrimonial classé, déclaré ou cité, ainsi qu’à la 
reconstitution d’un immeuble patrimonial classé ou cité 
ou d’un édifice sur un immeuble patrimonial classé ou cité 
ou sur un site patrimonial classé, déclaré ou cité;

attendu qu’en vertu du paragraphe 5° de cet article, 
la ministre peut notamment accorder des subventions dans 
le but de favoriser la connaissance, la protection, la trans- 

mission ou la mise en valeur des biens patrimoniaux ou 
des biens situés dans un site patrimonial classé, déclaré 
ou cité;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer au Conseil 
du patrimoine religieux du Québec une aide financière 
maximale de 30 000 000 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, au cours 
des exercices financiers 2018-2019 à 2019-2020, pour le 
Programme visant la protection, la transmission ou la 
mise en valeur du patrimoine culturel à caractère religieux  
présentant un intérêt historique, architectural ou artisti-
que, totalisant des engagements maximums de 15 000 000 $  
pour chacun des exercices financiers 2018-2019 et 2019-
2020, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

attendu que cette aide financière permettra d’exé-
cuter des travaux de restauration et de mise en valeur sur 
des immeubles construits avant 1975 ayant une valeur 
patrimoniale significative;

attendu que cette aide financière permettra égale-
ment la restauration et la mise en valeur de biens mobi-
liers, d’œuvres d’art ou d’orgues du patrimoine religieux 
ayant une valeur patrimoniale significative;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Conseil du patrimoine reli-
gieux du Québec une aide financière maximale de  
30 000 000 $, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour les exercices 
financiers 2018-2019 et 2019-2020, pour le Programme 
visant la protection, la transmission ou la mise en valeur  
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du patrimoine culturel à caractère religieux présentant 
un intérêt historique, architectural ou artistique, totali-
sant des engagements maximums de 15 000 000 $ pour 
chacun des exercices financiers 2018-2019 et 2019-2020, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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